
Moyens et principaux arguments 

Les requérantes demandent l’annulation de la décision de la 
Commission C(2010) 4185 final du 23 juin 2010 relative à 
une procédure au titre de l’article 101 du traité sur le fonction
nement de l’Union européenne (affaire COMP/39.092) dans la 
mesure où elle les tient pour responsables d’avoir participer à 
un accord continu ou une pratique concertée dans le secteur des 
installations sanitaires pour salles de bain couvrant le territoire 
de l’Allemagne, l’Autriche, l’Italie, la France, la Belgique et les 
Pays-Bas. 

Les requérantes avancent sept moyens au soutien de leur 
recours. 

Premièrement, elles estiment que la Commission n’a pas 
apprécié ou examiné le contexte économique et n’a ainsi pas 
établi à suffisance de droit l’objet anticoncurrentiel des préten
dues infractions. Les requérantes soutiennent que la Commis
sion n’avait pas légalement le droit de supposer (ou de même de 
considérer) que les discussions (i) entre de non concurrents et 
(ii) à propos d’un prix non économique qu’aucun acteur du 
marché ne paie avait un objectif anticoncurrentiel. 

Deuxièmement, elles soutiennent que la Commission aurait eu 
tort de considérer les requérantes responsables d’une infraction 
en ce qui concerne les robinets compte tenu du premier moyen 
et du fait que les requérantes ne produisent pas de robinets. 

Troisièmement, les requérantes affirment que la Commission n’a 
pas démontré à suffisance de droit l’existence de l’infraction 
alléguée, notamment parce que son analyse des preuves était 
erronée en France, en Italie, et pour ce qui est de Keramag 
Keramische Werke Aktiengesellschaft en Allemagne. 

Quatrièmement, elles soutiennent que la Commission n’avait 
pas démontré un intérêt à constater une infraction au Pays- 
Bas qui était prescrite. 

Cinquièmement, les requérantes soutiennent que la Commission 
n’a pas 

i) exposé adéquatement les allégations dans la communication 
des griefs 

ii) retenu et divulgué des preuves pertinentes et potentiellement 
à décharge. 

Ces omissions procédurales ont nuit, selon les requérantes, à 
leurs droits de défense. 

Sixièmement, les requérantes soutiennent que l’enquête dans 
cette affaire était sélective et arbitraire dans sa nature compte 
tenu du fait que de nombreuses entreprises dont il est allégué 
qu’elles ont participé aux réunions ou discussions prétendument 
illégales n’ont jamais été poursuivies. 

Septièmement, elles affirment que le montant de l’amende était 
injustifiable et disproportionnellement élevé, en particulier du 
fait de l’absence de mise en œuvre ou d’effets sur le marché. 
Les requérantes invitent par conséquent le Tribunal à exercer sa 
compétence de pleine juridiction au titre de l’article 261 TFUE 
pour réduire l’amende. 

Recours introduit le 8 septembre 2010 — Sanitec 
Europe/Commission 

(Affaire T-381/10) 

(2010/C 301/67) 

Langue de procédure: l'anglais 

Parties 

Partie requérante: Sanitec Europe Oy (Helsinki, Finlande) (repré
sentants: J. Killick, Barrister, I. Reynolds, Solicitor, P. Lindfelt et 
K. Struckmann, lawyers) 

Partie défenderesse: Commission européenne 

Conclusions de la partie requérante 

— annuler en tout ou en partie la décision de la Commission 
C(2010) 4185 final du 23 juin 2010 dans l’affaire 
COMP/39.092 — installations sanitaires pour salles de 
bains; 

— déclarer que la requérante n’est en rien responsable d’une 
activité anticoncurrentielle dans le domaine des robinets et, 
si nécessaire, annuler la décision pour autant qu’elle consi
dère la requérante (ou ses filiales) comme responsable; 

— en outre ou à titre subsidiaire, réduire le montant de 
l’amende; 

— condamner la Commission aux dépens; 

— ordonner toute mesure que le Tribunal jugera adéquate dans 
les circonstances de l’affaire. 

Moyens et principaux arguments 

Par son recours, la requérante cherche à obtenir, en application 
de l’article 263 TFUE, l’annulation de la décision de la Commis
sion C(2010) 4185 final du 23 juin 2010 dans l’affaire 
COMP/39.092 — installations sanitaires pour salles de bains 
— relative à un accord entre des entreprises couvrant les 
marchés belge, allemand, français, italien, néerlandais et autri
chien des installations sanitaires pour salles de bains et concer
nant les prix de vente et l’échange d’informations commerciales 
sensibles ainsi que, à titre subsidiaire, la réduction du montant 
de l’amende qui lui a été infligée. 

La requérante avance les moyens suivants au soutien de son 
recours: 

Premièrement, la Commission n’a pas apprécié ou examiné le 
contexte économique et n’a ainsi pas établi à suffisance de droit 
l’objet anticoncurrentiel des prétendues infractions. Elle n’avait 
pas légalement le droit de supposer (ou de même de considérer) 
que les discussions (i) entre de non concurrents et (ii) à propos 
d’un prix non économique qu’aucun acteur du marché ne paie 
avait un objectif anticoncurrentiel.
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Deuxièmement, la Commission aurait eu tort de considérer la 
requérante comme responsable d’une infraction en ce qui 
concerne les robinets compte tenu du premier moyen et du 
fait que ni la requérante ni ses filiales ne produisent de robinets. 

En outre, la Commission n’a pas démontré à suffisance de droit 
l’existence de l’infraction alléguée, notamment parce que son 
analyse des preuves était erronée en France, en Italie, et pour 
ce qui est de Keramag Keramische Werke Aktiengesellschaft en 
Allemagne, pour laquelle elle a été tenue responsable. 

Quatrièmement, la Commission n’a pas démontré un intérêt à 
constater une infraction au Pays-Bas qui était prescrite. 

Par ailleurs, la Commission n’a pas (i) exposé adéquatement les 
allégations dans la communication des griefs et (ii) retenu et 
divulgué des preuves pertinentes et potentiellement à décharge. 
Ces omissions procédurales ont irrémédiablement nuit aux 
droits de la défense de la requérante. 

En tant que moyen supplémentaire, la requérante ne pourrait 
pas être engagée directement et individuellement pour une 
amende de 9 873 060 euros. Il n’a pas été établi que la requé
rante était coupable du moindre comportement illégal. Elle était 
uniquement responsable en tant que maison mère et elle ne 
peut pas en tant que telle être engagée directement et indivi
duellement pour une amende. De plus, la possibilité d’une 
responsabilité directe et individuelle n’a pas été avancée dans 
la communication des griefs ce qui est une irrégularité procé
durale qui justifie l’annulation. 

De plus, la requérante a été considérée à tort comme solidaire
ment responsable des actions de sa filiale Keramag Keramische 
Werke AG. La requérante ne possédait pas toutes les parts de 
Keramag Keramische Werke AG durant la période pertinente et 
n’était pas en mesure de, et n’a pas, exercé d’influence décisive 
sur cette dernière. 

Dans le même temps, l’enquête dans cette affaire a été sélective 
et arbitraire dans sa nature compte tenu du fait que de 
nombreuses entreprises dont il est allégué qu’elles ont participé 
aux réunions ou discussions prétendument illégales n’ont jamais 
été poursuivies. 

Enfin, le montant de l’amende était injustifiable et dispropor
tionnellement élevé, en particulier du fait de l’absence de mise 
en œuvre ou d’effets sur le marché. La requérante invite le 
Tribunal à exercer sa compétence de pleine juridiction au titre 
de l’article 261 TFUE pour réduire l’amende. 

Recours introduit le 9 septembre 2010 — Villeroy et 
Boch/Commission 

(Affaire T-382/10) 

(2010/C 301/68) 

Langue de procédure: le français 

Parties 

Partie requérante: Villeroy et Boch (Paris, France) (représentants: J. 
Philippe et K. Blau-Hansen, avocats, et A. Villette, Solicitor) 

Partie défenderesse: Commission européenne 

Conclusions de la partie requérante 

— déclarer la décision attaquée nulle, dans la mesure où elle 
concerne la partie requérante; 

— à titre subsidiaire, en conséquence réduire l’amende imposée 
à la partie requérante par la décision attaquée; 

— mettre les frais de la procédure à la charge de la partie 
défenderesse. 

Moyens et principaux arguments 

La requérante sollicite, à titre principal, l’annulation partielle de 
la décision C(2010) 4185 final de la Commission, du 23 juin 
2010, relative à une procédure d’application de l’article 101 
TFUE et de l’article 53 de l’accord sur l’Espace économique 
européen (ci-après «EEE») (affaire COMP/39.092 — Installations 
sanitaires), concernant une entente sur les marchés belge, alle
mand, français, italien, néerlandais et autrichien des installations 
sanitaires pour salles de bains, portant sur la coordination des 
prix de vente et sur l’échange d’informations commerciales 
sensibles. 

À l’appui de son recours, la requérante fait valoir sept moyens 
tirés: 

— d’une violation de l’article 101 TFUE et de l’article 53 EEE 
par la qualification de l’infraction en tant qu’infraction 
unique, complexe et continue, la défenderesse ayant ainsi 
violé son devoir d’appréciation juridique des comportements 
individuels des destinataires de la décision attaquée; 

— d’une violation du devoir de motivation en vertu de l’article 
296, deuxième alinéa, TFUE, la défenderesse n’ayant pas 
fourni une définition suffisamment précise des marchés 
pertinents dans la décision attaquée; 

— d’une absence de preuve suffisante concernant la participa
tion de la requérante aux infractions en France; 

— d’une violation du principe nulla poena sine lege consacré à 
l’article 49, premier alinéa, de la Charte des droits fonda
mentaux de l’Union européenne (ci-après «la Charte»), ainsi 
que du principe de proportionnalité de la sanction à la faute 
consacré à l’article 49, troisième alinéa, de la Charte lu en 
combinaison avec l’article 48, premier alinéa, de la Charte et 
l’article 23 du règlement n o 1/2003 ( 1 ), la défenderesse ayant 
imposé une amende solidairement à la requérante et à sa 
société mère; 

— d’un calcul erroné de l’amende, la défenderesse ayant inclu 
des chiffres d’affaires de la requérante qui sont sans rapport 
avec les griefs formulés lors du calcul de l’amende;
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